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Texte de la question

M. Gérard Leseul attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la présence de résidus de pesticides sur les fleurs coupées importées. Le règlement (CE) n°
396/2005 du 23 février 2005, qui fixe les limites maximales applicables aux résidus de pesticides, s'applique à
l'alimentation mais non aux fleurs fraîches coupées. Or une récente étude de l'association « Agir pour
l'environnement » a identifié sur des bouquets et notamment des roses vendus en France 99 substances actives
différentes, dont 46 interdites sur le marché européen, parmi lesquelles plusieurs néonicotinoïdes, avec des
concentrations de résidus atteignant 62 mg/kg. Ces fleurs, particulièrement consommées lors de la Saint-
Valentin et de la fête des mères, sont majoritairement importées d'Afrique de l'Est et d'Amérique du Sud, où
l'usage de ces produits n'a pas la même réglementation que la France. Les fleuristes, qui les manipulent
quotidiennement, constituent la première population exposée : le décès en octobre 2024 de la jeune Emmy à 11
ans des suites d'un cancer reconnu comme imputable à l'exposition in utero de sa mère fleuriste, en illustre
tragiquement les conséquences. À ces enjeux sanitaires s'ajoutent une empreinte carbone élevée liée à
l'importation par avion réfrigéré. Le bilan carbone d'une seule rose représentant 1 kg de CO2, soit l'équivalent de
10 km en voiture. Il lui demande en conséquence quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
encadrer cette filière et notamment s'il envisage un étiquetage indiquant l'origine et le traitement phytosanitaire
des fleurs coupées, de renforcer les contrôles aux frontières, d'interdire l'importation de fleurs traitées avec des
substances interdites en France et de soutenir le développement de la filière horticole nationale.
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